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PARTIE OFFICIELLE

ACTES DU GOUVERNEMENT
LOI n" 60-:340 d'if 28 octobre IDGO, portantinsl;itution des

G:s;,!c7ni:lées rcpréueniot.iue« des int érët» économiques en
Cote d Ivoire.

L'ASSEMBLÉE NATJONALE A ADOPTÉ:,

LE CHEF DE J,'ETAT, PRE~jJER MINISTRE, MiNISTRE IrE
L'INTl~RlEliR, l'RO!\HJLCUE LA LOl DONT LA TENEUR SUIT:

Article premier. - La représentation des intérêts éco-
normoues en Côte d'Ivoire est assurée par une ou plu-
~;eurs chambres de commerce, une ou plusieurs chambres
n agriculture, une ou plusieurs chambres d'industrie,

Ces chambres constituent des établissements publics
jouissant de la personnalité civile et de l'autonomie finan-
cière,

ArL 2. Les règles générales concernant les élections,
les attr-ibutions, l'administration financière, l'organisation
et le fonctionnement des chambres, sont fixées par décret.

Ces règles assureront la représentation effective, dans
les divers organismes de gestion de chaque assemblée con-
sula ire, de toutes catégories professionnelles intêresssêes.

Art. 3. - Les chambres bénéficient des ressources
sont définies par la réglementation prévue à l'article 2:
ci-dessus.

Art, 4, - Les chambres sont instituées par -décret pris
en conseil des ministres, après consultation du conseil
municipal de la commune désignée pour être le siège de
la future chambre.

1-"2 décret qui les institue détermine le ressort des cham:"
bres, Je nombre de leurs membres ainsi que leur
tion entre les catécor ies déf inies par la ré;vlf~mentaicioil
générale prévue à I'a rt.icle 2,

Art. 5, -" Toutes dispositions contraires à la
loi sont abrogées. Les assemblées consulaires en exercice
continueront à fonctionner jusqu'à la mise en place des
nouvelles chambres.

Art. G, ,_..._. La pré:s~?nt.p loi sera puhliée au Journal at ii-
ciel de la république de Côte ù'I voire et exécutée comme
loi oel'Ebt

Fait à Abidjan, le 28 octobre 1%0.
Félix HOUPH01.mT-BO.IGNY,

Le sn~n-istr~ tlcs Firuin-zcs,
des Affaires éemunniqucs et du, Plan,
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:ioi n" 90-584 du 25 juillet 1990 complétant J'article premier
. de la loi n" 60-340 du 28 octobre 1960, portant institution

des assemblées représentatives des intérêts économiques
en Côte d'Ivoire.

JOURNAL OFf.lCIEL DE LA REPUBLIQUE DE COTE DWOIRE'

L'ASSEMBLEE NATIONALE A ADOPTE,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI
DONT LA TENEUR SUIT :

Article premier. - La loi n° 60-340 du 28 octobre 1960
portant institution des assemblées représentatives des inté-
rêts économiques en Côte d'Ivoire est complétée comme suit:

Article premier bis - Une ou plusieurs chambres de
métiers peuvent être instaurées dans les mêmes conditions.

Art. 2. - La présente loi sera exécutée comme loi de
l'Etat et publiée. au Journal officiel de la République de
Côte d'Ivoire ..

Fait à Abidjan, le 25 juillet 1990.
Félix HOUPHOUET-BOIGNY.
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Art. 2. - La présente loi sera publiée au Journal officiel
de la République de Côte .d'Ivoire et exécutée comme loi de
l'Etat. .

Fait à Abidjan, le 25 juillet 1990.
Félix HOUPHOUET-BOIGNY.

•
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

DECRET n" 90-590 du 25 juillet 19,90portant ratification
de la quatrième Convention ACP-CEE signée à Lomé
(Togo) le 15 décembre 1989.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre des Affaires étrangères,

Vu Iii Constitution de la République de Côte d'Ivoire, notam-
ment ses articles 53 à 56 ;

Vu le décret n" 61-157 du 18 mai 1961 relatif à la ratification et à
-+-------------------------I-la-publi'C·ation-des engagemenfSÎnternauonaux souscnts par l''''a---

République de Côte d'Ivoire;

Vu le texte de la quatrième Convention ACP-CEE signée à Lomé
(Togo) le 15 décembre 1989 ;

Vu la loi n° 90-580 du 25 juillet 1990 autorisant la ratification de
la quatrième Convention ACP-CEE signée à Lomé (Togo) le
15 décembre 1989 ;

Le Conseil des ministres entendu,

Loi n" 90-585 du 25 juillet 1990 portant loi de Finance recti-
ficative portant assujettissement au régime de la T. V.A.
au taux super-réduitde la noix de coco et du coprah.

L'ASSEMBLEE NATIONALE A ADOPTE,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI
DONT LA TENEUR SUIT:

Article premier. - L'article 228 II du Code général des
Impôts est complété comme suit :

60 Les entreprises de production de la noix de coco.

Art. 2. - L'annexe II 4° du livre deuxième du Code géné-
ral des impôts est complété comme suit :

- Noix de coco et coprah.

Art. 3. - La présente loi sera publiée au Journal officiel
de la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de
l'Etat.

Fait à Abidjan, le 25 juillet 1990.
Félix HOUPHOUET-BOIGNY.

Loi n" 90-586 du 25 juillet 1990 portant modification de la
liste des produits manufacturés soumis au régime de la
prime à l'exportation en vue d'exclure les bois tranchés
et déroulés.

L'ASSEMBLEE NATIONALE A ADOPTE,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI
DONT LA TENEUR SUIT:

Article premier. -:- Sont exclus de la liste des produits
visés à l'article premier de la loi na 84-1238 du 8 novem-
bre 1984 portant création d'un régime de prime à l'exporta-
tion et énumérés àl'annexe 1 de ladite loi les bois tranchés et
ùéroulés.

Position 44-14 en entier de la nomenclature tarifaire et
Statistique.

DECRETE:

Article premier. - Est ratifiée la quatrième Convention
ACP-CEE signée à Lomé (Togo) le 15 décembre 1989.

Art. 2. - Les ministres des Affaires étrangères, et de
J'Economie et des Finances sont chargés de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal officiel de la Répu-
blique de Côte d'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 25 juillet 1990.
Félix HOUPHOUET-BOIGNY.

DECRET nO:90-591 du 25 juillet Ï990 portant publication
de la quatrième Convention ACP-CEE signée à Lomé
(Togo) le 15 décembre 1989.

LE PRESIDENT DE LA REFUBLlQUE,

Sur le rapport du ministre des Affaires étrangères,

Vu la Constitution de la République de Côte d'Ivoire, notam-
ment ses articles 53 à 56 ;

1

Vu le décret n" 6.1-157 du 18 mai 1961 relatif à la ratification et à
la publication des engagements internationaux souscrits par la
République de Côte d'Ivoire;

Vu le texte de la quatrième Convention ACP-CEE signée à Lomé
(Togo) le 15 décembre 1989 ;

Vu la loi n" 90-580 du 25 juillet 1990 autorisant la ratification de
la quatrième Convention ACP-CEE signée à Lomé (Togo) le
15 décembre 1989 ;
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